
Au cours des siècles, la forêt wallonne a subi 
de profondes mutations qui marquent encore 
la structure et le fonctionnement des écosys-
tèmes forestiers actuels. Néanmoins, cer-
taines forêts ont été relativement épargnées. 
Ces forêts, qualifiées de « forêts anciennes » 
en raison de la continuité temporelle de leur 
état forestier, s’avèrent d’un grand intérêt en 
matière de biodiversité, de naturalité de fonc-
tionnement et de capacité d’adaptation aux 
changements globaux. Leur reconnaissance et 
leur identification sont utiles pour assurer une 
gestion responsable des territoires.

Après des siècles de surexploita-
tion et de déboisement, la forêt belge a at-
teint sa surface minimale vers le milieu du 
19e siècle25. À cette période charnière, les 
modifications techniques et socioécono-
miques ont inversé la tendance, se concré-
tisant par la loi sur la valorisation des in-
cultes (1847), l’adoption du premier Code 
forestier belge (1854) et la naissance d’une 
administration forestière belge (1888). 

En conséquence, la superficie boisée glo-
bale a considérablement augmenté, es-
sentiellement par plantation de résineux. 
Néanmoins, dans le même temps, la su-
perficie des forêts feuillues anciennes a 
diminué, principalement du fait de la 
conversion de taillis et de forêts peu pro-
ductives en plantations d’épicéa, ou plus 
récemment de douglas. 

LES FORÊTS ANCIENNES EN WALLONIE.
1ÈRE PARTIE : CONCEPTS GÉNÉRAUX
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L’ampleur et la rapidité de ces déboise-
ments, reboisements et transformations 
constituent une des évolutions les plus 
marquantes des écosystèmes au cours des 
19e et 20e siècles. 

Nous verrons premièrement comment 
l’histoire wallonne a marqué les écosystè-
mes forestiers. Ensuite, les différents con-
cepts liés à l’ancienneté des forêts seront 
définis. Enfin, nous expliquerons en quoi 
l’identification des forêts anciennes peut 
intéresser les acteurs de la gestion du terri-
toire, en particulier les forestiers. 

DES CHANGEMENTS PAYSAGERS 
CONSIDÉRABLES*

Dès son retour progressif après la dernière 
glaciation il y a plusieurs milliers d’années, 
la forêt d’Europe occidentale n’a jamais 
été stable27. L’homme a toujours façonné 
la forêt en fonction de ses besoins et inté-
rêts. C’est ainsi que la forêt européenne, 
alors même qu’elle était en cours de re-
constitution par les dynamiques naturel-
les, a déjà connu des périodes d’ouverture 
dès le Néolithique. La forêt a dû peu à peu 
faire face à de véritables déforestations. 

En Wallonie, où se concentre la plus gran-
de partie de la ressource forestière belge, 
la pression anthropique a été très impor-
tante. Le développement de l’agriculture, 
de l’élevage, de l’exploitation du bois et 

de pratiques telles que l’essartage** et le 
pacage*** ont progressivement réduit la 
surface forestière. Une grande partie des 
forêts résiduelles a été, quant à elle, large-
ment modifiée par des pratiques sylvicul-
turales associées au contexte socio-écono-
mique du dernier millénaire, telles que le 
taillis sous futaie et le taillis.

Au cours du 19e siècle, l’urbanisation, l’in-
dustrialisation et l’explosion démographi-
que ont accentué la pression sur la forêt 
du fait d’un besoin toujours croissant en 
produits ligneux, tels que le charbon de 
bois, le bois d’œuvre, les traverses de che-
mins de fer, le bois de mines et les écorces 
de chêne pour les tanneries. La demande 
en bois a été si forte et la forêt tellement 
surexploitée que la Belgique a dû avoir 
recours à des importations massives en 
provenance de Scandinavie et d’Europe 
orientale. Le reliquat de cette surexploi-
tation, considéré comme improductif et 
« inutile » à l’économie, a alors été mis 
sous culture. Si la forêt wallonne n’a pas 
totalement disparu à cette époque, c’est 
grâce aux grands domaines de chasse, aux 
restrictions sur les droits d’usages et à une 
difficulté d’accès de certaines parcelles 
pour l’exploitation.

C’est ainsi qu’au milieu du 19e siè-
cle, la matrice paysagère est devenue 
majoritairement agricole. Vers 1850, la 
surface forestière était à son minimum 
dans toute l’Europe occidentale, avec un 
taux de boisement d’environ 10 à 15 %.

Sous la pression de la demande en bois, 
peu après l’indépendance de la Belgique 
(1830), la forêt est entrée dans une dyna-
mique de reconstitution de sa ressource-
bois, largement soutenue par la politique 
économique de l’État belge, avec la loi 

* Sauf indication contraire, l’essentiel des 
informations de ce paragraphe provient de 
FICHEFET et al.14 et TALLIER25.

** L’essartage est une pratique ancestrale qui 
consiste à défricher et mettre en culture pour 
un an ou deux une parcelle forestière.

*** Le pacage consiste à faire paître des animaux 
domestiques, en forêt ou ailleurs.
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de 1847 sur la mise en valeur des incul-
tes (landes à bruyères) et la mise en place 
de pépinières domaniales. Dès lors, les 
meilleurs incultes ont été mis en culture, 
tandis que les autres ont été boisés, en 
grande partie à l’aide de résineux, qui of-
frent de plus grandes facilités de culture 
et une plus haute productivité que les 
feuillus indigènes sur les milieux pauvres9. 
Parallèlement à l’exode rural et à l’intensi-
fication de l’agriculture qui libérèrent des 
surfaces agricoles, les terres marginales fu-
rent aussi abandonnées ou reboisées. Une 
tendance qui s’est confirmée crescendo 
jusqu’au milieu du 20e siècle. Les trans-
formations résineuses ont quant à elles 
concerné les taillis et forêts surexploitées 
car, après la découverte du charbon « de 
terre », la production de charbon de bois 
perdit son intérêt tandis que la demande 
en bois de mine et bois d’œuvre dépassa 
ce que la forêt belge pouvait produire. En-
fin, la récolte d’écorces de chêne tomba 
également en désuétude.

Il est très difficile d’estimer l’ampleur des 
surfaces concernées par ces mutations (voir 
encart), mais la surface forestière actuelle 
de la Wallonie, d’environ 500 000 hecta-
res (dont près de la moitié de résineux, 
pourtant quasi inexistants un siècle plus 
tôt), n’a jamais été aussi élevée depuis plu-
sieurs siècles. On notera toutefois qu’au 
nord du sillon Sambre-et-Meuse, la forêt 
a continué à régresser au profit de l’agri-
culture et de l’urbanisation. Par exemple, 
la forêt de Soignes a perdu deux tiers de sa 
surface depuis le 19e siècle. Seul le cœur 
du massif a été épargné2.

Les principales essences utilisées lors de 
ces reboisements ont été le pin sylvestre 
dans le courant du 19e siècle, puis, à la 
fin du même siècle, l’épicéa. Ce dernier, 

du fait de sa haute productivité, rempla-
ça ainsi près de 75 000 hectares de forêt 
feuillue et, après la Seconde Guerre mon-
diale, s’étendit sur les terres agricoles mar-
ginales délaissées par l’intensification et la 
mécanisation. 

Dans le même temps, certaines pratiques 
dégradant la forêt feuillue, telles que l’es-
sartage, le pacage et le panage* en forêt 
ont peu à peu disparu. Le régime de taillis 
sous futaie bascula vers celui de la futaie et 
le taillis fut progressivement abandonné, 
entraînant une densification généralisée 
des massifs forestiers.

Il va sans dire que ces perturbations ma-
jeures ont eu pour conséquences de mo-
difier considérablement et à long terme 
la structure et la composition des forêts6. 
Il est dès lors intéressant de distinguer les 
« forêts anciennes », et en particulier les 
forêts feuillues, par rapport aux forêts plus 
récentes. Les premières ont traversé les vi-
cissitudes du passé plus ou moins intactes 
et l’on peut penser qu’elles ont conservé 
certains éléments de naturalité comme le 
fonctionnement du sol, une composition 
indigène ou la diversité des espèces.

FORÊTS ANCIENNES 
ET VIEILLES FORÊTS, 

ÉLÉMENTS DE LA NATURALITÉ 
DES FORÊTS

Dans notre pays, l’importante interaction 
entre l’homme et les écosystèmes fores-
tiers ne permet plus de parler de forêts 
primaires, c’est-à-dire de massifs n’ayant 

* Le panage consiste à mener des porcs en forêt 
pour qu’ils y mangent les fruits des arbres 
(glands et faînes en particulier).
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jamais été exploités ni même gérés. Néan-
moins, il est possible de distinguer les fo-
rêts selon leur degré de naturalité.

Naturalité
Cette notion de naturalité, d’usage récent 
en écologie scientifique, est l’un des piliers 
modernes de la conservation des forêts. 
Toutefois, sa définition ne fait pas encore 
l’unanimité.

Selon certains auteurs, la naturalité cor-
respond à la proximité du fonctionne-
ment et de l’état des forêts avec ceux qui 
prévalaient dans les forêts originelles, ou 
encore à l’ensemble des caractères permet-
tant de considérer une forêt comme plus 
ou moins « naturelle », c’est-à-dire ayant 
conservé ou retrouvé un certain état de 
nature « sauvage ».

Selon VALLAURI27, la naturalité désigne 
l’ensemble des qualités écologiques dé-
finissant un écosystème forestier : sa 
composition (diversité, indigénat), son 
organisation et sa complexité (maturité, 
processus fonctionnels) et sa dynamique 
(ancienneté, spontanéité, résilience). Le 
degré de naturalité est donc défini à partir 
de nombreux attributs qui découlent du 
fonctionnement spontané de l’écosystè-
me forêt (le cycle sylvigénétique). Il s’agit 
d’une approche orientée gestion : com-
prendre comment s’expriment ces diffé-
rentes qualités et comment l’homme les 
influence permet de mettre en place des 
modes de gestion plus efficaces en ma-
tière de conservation de la nature, même 
en valorisant la fonction économique de 
production de bois.

Cependant, ce concept soulève certaines 
interrogations. En effet, il n’y a plus chez 
nous de véritable forêt « originelle » qui 

nous permettrait de bénéficier d’un état 
de référence. C’est pour cette raison que 
certains auteurs estiment qu’il est plus per-
tinent d’envisager le concept par l’autre 
bout de la lorgnette, et plutôt mesurer 
l’impact de l’activité humaine sur l’écosys-
tème, ou degré d’hémérobie, que l’écart à 
une référence naturelle hypothétique16.

Forêts anciennes
L’ancienneté de l’état boisé est une des 
composantes majeures de la naturalité des 
forêts12. Elle est associée à la continuité 

RELATIVITÉ DES ESTIMATIONS
D’ÉVOLUTION DE LA SURFACE
FORESTIÈRE WALLONNE

Les comparaisons brutes des surfaces fores-
tières au cours du temps qui s’appuient sur 
les recensements de 1846, 1866, 1880 et 
1895 sont très problématiques car les don-
nées anciennes étaient loin d’être précises24. 
De plus, vu les impacts économiques des 
déclarations cadastrales, les surfaces étaient 
souvent sous-évaluées (environ 9 %23). Par 
ailleurs, on oublie souvent que la surface de la 
Belgique s’est vu augmentée de 105 000 hec-
tares (dont 33 500 hectares de forêts) en 
1919 par l’adjonction des cantons de l’Est. 
Ainsi, en Wallonie, si les comparaisons bru-
tes tendent à indiquer une augmentation de 
61 % (comparaison entre le recensement de 
1866 et l’IPRFW en 199517) ou de 29 % (par 
rapport à 18951), pour atteindre une surface 
forestière de 510 000 hectares en 2010 (cal-
cul comptabilisant les peuplements, chemins 
et coupe-feu pour rester comparables aux 
données des recensements [LECOMTE, com. 
pers.]), cette augmentation serait plutôt res-
pectivement de l’ordre de 35 et de 8 % en ne 
tenant pas compte des cantons de l’Est. Des 
valeurs plus précises pourront être disponibles 
lorsque l’évolution des surfaces forestières au 
cours des 250 dernières années sera enfin car-
tographiée.
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dans le temps de l’écosystème forestier et 
est essentiellement en relation avec une 
moindre perturbation des sols forestiers. 
La structure et la composition chimique 
de ces sols sont a priori conservées depuis 
plusieurs siècles8. 

Dans la pratique, cette définition est sou-
vent réduite à la durée sans interruption 
de l’état forestier depuis une date seuil, 
quelles que soient les activités de gestion 
passées ou actuelles. Une mise à blanc ou 
un recépage séculaire de taillis ne mo-
difient donc pas le statut de ces forêts12. 
Même s’ils ont un impact non négligea-
ble sur l’écosystème, ils ne le modifient 
pas aussi drastiquement et durablement 
qu’un changement d’affectation. Le statut 
de forêt ancienne n’exclut donc pas l’exis-
tence de perturbations humaines, mais 
suppose que leur impact est limité. Le cas 
des forêts anciennes enrésinées est parti-
culier : selon les techniques d’implanta-
tion (impliquant ou non du drainage, du 
broyage, de l’amendement, etc.) et de ges-
tion (succession de générations de peuple-
ments équiennes à courte révolution) qui 
les accompagnent, l’impact peut être plus 
ou moins important.

La date de référence utilisée pour la défi-
nition des forêts anciennes dépend de la 
disponibilité en informations historiques. 
Elle peut donc fortement varier d’un pays 
à l’autre mais doit être la plus éloignée 
que possible en regard de la dynamique 
des végétations forestières.

A contrario, une forêt « récente » est is-
sue du boisement de terre agricole (au 
sens large : une culture, une prairie, une 
lande…) ayant eu lieu après la date seuil 
considérée. Ces forêts portent de manière 
évidente des caractéristiques pédologiques 

découlant de l’usage passé (par exemple, 
une forte teneur en azote, un horizon de 
labour, etc.) et une biodiversité modifiée 
(disparition de nombreux géophytes, 
abondance d’espèces rudérales, etc.).

Vieilles forêts
La notion de forêt ancienne ne doit pas 
être confondue avec celle de « vieille » 
forêt. Cette dernière désigne des forêts 
soustraites à une influence humaine si-
gnificative depuis longtemps. Cette libre 
évolution permet le développement des 
phases de sénescence et de déclin du cy-
cle sylvigénétique, systématiquement ab-
sentes des forêts gérées dans le seul but de 
production de bois d’œuvre. Ce terme fait 
donc davantage référence à la notion de 
maturité d’une forêt, qui décrit le degré de 
développement écologique et biologique 
des arbres et du peuplement8. On trouve 
dans ces forêts une série d’attributs des fo-
rêts naturelles comme la présence d’arbres 
morts ou sénescents, une structuration 
verticale en strates, une grande diversité 
de micro-habitats, etc.

Le terme « vieille » forêt est à opposer à 
celui de « jeune » forêt, qui correspond 
à une forêt exempte de très vieux arbres, 
qu’elle soit récente (établie spontanément 
ou par plantation) ou même ancienne, 
mais dont le vieillissement est empêché 
par la gestion forestière. En effet, on con-
sidère que la récolte de bois d’œuvre de 
qualité nécessite l’abattage des arbres vers 
le tiers de leur longévité potentielle3, c’est-
à-dire bien avant que n’apparaissent des 
phénomènes de dégradation du bois liés à 
la sénescence (ou « maturité biologique »). 
Ces phénomènes apparaissent environ 
aux deux tiers de la longévité naturelle5. 
Cette précocité d’abattage s’explique par 
le fait que la récolte de bois d’œuvre de 



qualité nécessite de ne pas exposer aux 
aléas (climat, maladies, ravageurs, etc.) 
des arbres de haute valeur économique. 

Vieilles forêts anciennes, 
jeunes forêts récentes
Les vieilles forêts anciennes (également 
appelées « forêts anciennes à haute va-
leur de conservation »28) possèdent la plus 
grande naturalité, due à une forte struc-
turation et une grande diversité de faciès 
(correspondant aux phases du cycle sylvi-
génétique). Leur biodiversité élevée et spé-
cifiquement forestière et indigène forme 
un important réseau d’interactions. Ce 
type de peuplement constitue un élément 
clé de résilience de la biodiversité forestiè-
re face aux perturbations, notamment les 
changements climatiques. À titre d’exem-
ple, le cœur de la forêt de Soignes, bien 
qu’issu de plantations, est à la fois ancien 
et mature2. En Wallonie, il s’agit de forêts 
feuillues car les résineux sont d’introduc-
tion trop récente pour avoir eu le temps 
de former des peuplements matures au 
sens sylvigénétique.

À l’opposé, il manque beaucoup de carac-
téristiques des forêts naturelles aux jeunes 
forêts récentes, surtout s’il s’agit de plan-
tations d’exotiques exploitées à courte 
révolution. On peut même se poser la 
question de l’opportunité de qualifier ces 
dernières de forêts, tant leur composition, 
leur structure simple et les influences de 
leur passé agricole sont marquantes. 

Entre ces deux extrêmes, une forêt an-
cienne peut être jeune si elle est gérée 
d’une manière intensive qui contre toute 
perturbation et empêche le vieillisse-
ment des bois. C’est notamment le cas 
des taillis situés en forêts anciennes. De 
même, une vieille forêt peut être relati-
vement récente, avec une forte modifica-
tion du sol et de la biodiversité forestière 
originels du fait de son passé agricole. 
L’âge des plus vieux arbres de ce type de 
forêt doit nécessairement correspondre à 
leur longévité car le caractère « mature » 
de la forêt implique, entre autres, la pré-
sence d’arbres morts et sénescents au sein 
du peuplement.
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1. Plantation d’aulne 
glutineux en mégaphorbiée.

2. Plantation d’épicéa 
sur terre agricole.

Jeunes forêts récentes :
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PERTURBATIONS ANTHROPIQUES 
ET DÉGRADATIONS DURABLES 

DE LA NATURALITÉ

L’Homme est depuis toujours un grand 
perturbateur des écosystèmes forestiers. 
Même si les modifications qu’il a induites 
sont parfois difficiles à déceler13, certaines 
peuvent perdurer plusieurs siècles, voire 
millénaires, après l’abandon des pratiques 
perturbatrices12. Des sites anciennement 
cultivés entre le 1er siècle av. J.-C. et le 
3e siècle apr. J.-C. avant d’être abandon-
nés montrent encore aujourd’hui un en-
richissement de leurs sols et des modifi-
cations de la végétation du sous-bois. La 
large étendue et les effets à long terme des 
anciennes cultures prouvent que l’histoire 
de l’utilisation du sol doit être considérée 
comme le principal facteur de contrôle de 
la biodiversité dans plusieurs paysages fo-
restiers, même après un millénaire d’aban-
don. On peut classer les perturbations se-
lon le type d’activité qui les a produites, 

notamment l’agriculture, l’essartage ou 
la sylviculture pour ne considérer que les 
plus importantes.

Phase agricole
L’agriculture affecte durablement la vé-
gétation, à la fois directement en éli-
minant les plants et les graines, et indi-
rectement en modifiant les conditions 
environnementales. Elle a un impact sur 
les propriétés physico-chimiques des sols 
forestiers (structure, statut trophique, ré-
gime hydrique) et donc sur la composition 
spécifique et la compétition entre espèces. 

Les modifications de la chimie des sols 
sont dues aux anciens apports d’engrais et 
aux transferts de fertilité du sol lié à l’éle-
vage11. Ils provoquent une augmentation 
globale des teneurs en éléments minéraux, 
de la vitesse de nitrification des sols, des 
niveaux de pH et de saturation en bases6. 
La corrélation positive entre les valeurs de 
pH et la durée de l’utilisation agricole des 
sols peut résulter de pratiques telles que le 
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Jeune forêt ancienne : futaie de 
hêtre et chêne maintenue en phase 

immature par la sylviculture.
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chaulage, mais à l’inverse, ce phénomène 
peut également être interprété comme 
étant issu d’une corrélation négative entre 
le pH et la durée de l’état forestier6.

Une ancienne utilisation agricole modifie 
également la structure des sols, notam-
ment par leur mise à nu qui augmente les 
phénomènes d’érosion. Lors du labour, les 
éléments grossiers peuvent être broyés et 
donner lieu à un amendement naturel ou 
remontés en surface où leur vitesse d’al-
tération augmente. Ils peuvent également 
être retirés (épierrement), ce qui a pour 
conséquence, avec le compactage des cou-
ches superficielles, de modifier le régime 
hydrique du sol12.

Le taux de matière organique et l’épaisseur 
de la litière des terres labourées sont plus 
faibles qu’en forêt ancienne6, 12. Les labours 
répétés mélangent la matière organique sur 
une plus grande épaisseur que dans les sols 
forestiers non perturbés, ce qui a tendance 
à homogénéiser les couches superficielles 
et à réduire les taux de matière organique 
du sol. La culture accélère également la mi-
néralisation de l’humus.

Tous les massifs forestiers ayant connu 
une période de mise sous culture ont éga-
lement observé en conséquence des chan-
gements dans leurs communautés végéta-
les, aussi bien en termes de composition 
que d’abondance spécifique.

Cette influence se ressent en particulier 
pour une série d’espèces liées à la conti-
nuité de l’état boisé qui sont éliminées 
lors d’une phase agricole (jacynte, sceau 
de Salomon, anémone et autres géophy-
tes à propagation lente). C’est d’ailleurs 
la présence d’espèces d’intérêt patrimo-
nial, plus nombreuses dans les massifs 

historiques, qui justifie leur importance 
en matière de conservation de la nature. 
Ces différences ne sont pas limitées à la 
strate herbacée18. Les essences ligneuses 
d’accompagnement sont plus nombreu-
ses et diversifiées dans les anciennes fo-
rêts. Des ligneux tels que le noisetier, le 
cornouiller sanguin, le nerprun purgatif 
ou le chèvrefeuille des bois ne font leur 
apparition généralement que plusieurs 
décennies après une plantation forestiè-
re, alors qu’elles agrémentent spontané-
ment les forêts anciennes correspondant 
à leur amplitude écologique. 

La mise sous culture d’un sol forestier 
influence également les phénomènes 
de compétition interspécifiques. Lors de 
l’établissement d’une nouvelle forêt, des 
espèces ayant une capacité de colonisa-
tion élevée et une forte compétitivité vont 
dominer le sous-étage comme l’ortie, la 
ronce ou le géranium Herbe-à-Robert. Ce 
sont souvent des espèces rudérales, c’est-
à-dire des colonisatrices des milieux enri-
chis par l’homme. Elles se développent au 
détriment d’autres espèces, notamment 
les espèces de forêts anciennes, dont le 
pouvoir compétiteur est souvent plus fai-
ble dans des conditions d’enrichissement 
en nutriments.

Phase agricole temporaire
Bien que temporaires, certaines pratiques 
agricoles anciennes, telles que la récolte 
de litière ou l’essartage, ont également eu 
un impact non négligeable sur les écosys-
tèmes forestiers. 

La récolte de litière, courante durant les 
siècles passés, est une pratique très ap-
pauvrissante. Elle augmente l’acidité des 
sols et réduit la disponibilité en azote. Les 
effets acidifiants de la récolte de litière 
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sont similaires à l’exploitation totale des 
arbres7.

L’essartage était surtout lié au régime du 
taillis. Plus que la rupture momentanée 
du couvert forestier, ce sont surtout les 
perturbations agricoles du sol qui ont mis 
en péril la survie des espèces typiquement 
forestières et favorisé d’autres comme 
la houlque molle. Les espèces forestières 
semblent en effet craindre davantage le 
labour et le pâturage que l’absence d’om-
bre12. Beaucoup sont en effet des géophytes 
à faible pouvoir de dispersion par graine, 
dont le système végétatif peut être altéré 
par le travail du sol et le piétinement.

Sylviculture
Bien que certains massifs forestiers aient 
été épargnés par l’agriculture, il se peut 
qu’ils aient été tout de même modifiés, 
notamment sous l’effet de la sylvicultu-
re. Dans ce cas, alors que l’état boisé est 
resté relativement constant, ne remettant 
pas en doute le caractère ancien du mas-
sif, différents effets de la sylviculture sur 
l’écosystème et la biodiversité forestière 
peuvent être relevés. 

Tout d’abord, la sylviculture a souvent 
pour objectif de contrôler les phénomè-
nes de perturbation et les dynamiques de 
succession de l’écosystème forestier15. 

En particulier, par prélèvement et exploita-
tion de bois, le sylviculteur empêche sou-
vent le plein développement des phases 
de sénescence et engendre donc une perte 
en habitats typiques et essentiels pour bon 
nombre d’espèces (bois mort, arbres d’inté-
rêt biologique, arbres à cavités…)15. 

Afin de simplifier la gestion forestière, 
la composition spécifique et la struc-
ture des forêts sont souvent homogénéi-
sées15, en particulier par des plantations 
monospécifiques. La situation est d’autant 
plus critique lorsqu’il s’agit de plantations 
d’exotiques, en particulier les résineux à 
couvert épais comme l’épicéa et le douglas. 
Ces dernières modifient la biodiversité ty-
piquement forestière et s’accompagnent 
très généralement d’une exploitation par 
coupe à blanc et d’un travail du sol. Plus 
ces espèces sont exotiques (intra ou extra-
européennes), moins le cortège d’espèces 
qui les accompagne est important4. De 
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plus, certaines peuvent aussi présenter 
un caractère envahissant et se disséminer 
dans les écosystèmes voisins.

L’influence de l’exploitation forestière 
sur la richesse en espèce a été spéciale-
ment étudiée21. Elle aboutit globalement à 
une augmentation du nombre d’espèces. 
Néanmoins, la réponse de la biodiversité 
forestière dépend du groupe taxonomi-
que concerné et de l’échelle considérée. 
Par exemple, la diversité en plantes vas-
culaires est légèrement supérieure en fo-
rêts exploitées car l’exploitation forestière 
a tendance à favoriser le développement 
d’espèces rudérales, peu tolérantes à l’om-
bre et dont l’aptitude à la compétition est 
forte. Par contre, dans le cas des bryophy-
tes, lichens, champignons et coléoptères 
saproxyliques, espèces particulièrement 
sensibles, la richesse spécifique est plus 
faible en forêt exploitée car les pratiques 
sylvicoles réduisent le nombre et la qua-
lité des microhabitats typiques dont ils 
dépendent. Le temps nécessaire à la res-
tauration de la biodiversité dans une forêt 
laissée à l’abandon peut être de l’ordre du 
siècle, dépendant de la structure du pay-

sage et de la dynamique propre à l’écosys-
tème concerné.

Bien que les perturbations sur la matière 
organique du sol et sur les nutriments as-
sociées à la sylviculture soient moindre 
que celles liées à une mise sous culture, 
ses impacts sur le sol ne sont pas nuls10. 
Le prélèvement des arbres, et l’exporta-
tion des minéraux qu’ils contiennent, a 
des impacts sur le cycle biogéochimique. 
On remarque aussi que les sols qui n’ont 
jamais été déboisés contiennent une plus 
grande quantité de carbone.

Enfin, les conséquences des phénomènes 
de compaction liés aux travaux forestiers 
ainsi que les perturbations suite au tra-
vail du sol ne doivent pas être négligés. 
Ils modifient notamment la porosité des 
sols et les paramètres hydriques, physico-
chimiques et biologiques qui y sont liés.

À une échelle plus locale, les charbonniers 
ont également eu une influence impor-
tante sur l’écosystème forestier. Les « aires 
de faulde » (ou « charbonnières » ou en-
core « ronds de sorcières ») sont toujours 

Même si la sylviculture maintien à long terme 
l’état boisé d’un massif, certaines pratiques 

sylvicoles sont dégradantes pour l’écosys-
tème et la biodiversité, comme cette 

mise à blanc d’épicéas sur pente.
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visibles de nos jours et demeurent les té-
moins d’une pratique ancestrale qui a pro-
fondément modifié les sols.

Certes, les perturbations sylvicoles ont un 
moindre impact sur la biodiversité que les 
usages anciens de la forêt ou que la struc-
ture du paysage. Il est toutefois important 
de les limiter autant que possible par une 
gestion adaptée aux forêts anciennes, et en 
particulier dans les massifs feuillus.

POURQUOI S’INTÉRESSER 
À L’ANCIENNETÉ DES FORÊTS ?

Les valeurs
des forêts feuillues anciennes
De nombreuses valeurs peuvent être accor-
dées à ces écosystèmes particuliers qui se 
sont développés dans les forêts anciennes. 
Celles-ci sont d’ordre biologique et écolo-
gique, scientifique et agronomique mais 
aussi patrimoniale.

Valeur biologique et écologique
Malgré leur structure parfois très artificia-
lisée par la sylviculture, les forêts ancien-
nes sont les témoins de milieux proches 
d’un fonctionnement naturel. L’absence 
de perturbations majeures, telles que la 
transformation du sol par les activités 
agricoles, fait que ces forêts sont réputées 
constituer des hauts lieux potentiels de 
biodiversité spécifiquement forestière22.

La stabilité à très long terme des forêts 
feuillues anciennes, dans le temps et dans 
l’espace, permet en effet le développement 
d’espèces caractéristiques. Bon nombre 
d’organismes forestiers se singularisent 
des agricoles en raison de cette stabilité. 
La grande majorité des espèces végétales 
typiques des forêts anciennes présente 
la particularité d’une faible capacité de 
dispersion spatiale (généralement moins 
d’un mètre par an) et temporelle (absence 
de banque de graines permanente)19. Par-
mi ces espèces se retrouvent principale-

Les forêts anciennes trouvent notamment leur valeur dans les références littéraires qu’elles inspirent. 
Ici : « Le Petit Poucet » de Perrault et l’« Enfer » de Dante (illustration : Gustave Doré).
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ment des géophytes (plantes dont seul le 
bulbe, ou le rhizome, reste vivace pendant 
la période hivernale), ou des plantes dont 
la dispersion des graines n’est assurée que 
par une simple chute au sol (barochorie) 
comme la jonquille, le muguet, le gouet 
tacheté, la parisette à quatre feuilles, l’ané-
mone des bois…

Grâce à leur bon fonctionnement, les fo-
rêts feuillues anciennes ont également un 
rôle plus important que les autres dans de 
multiples fonctions écologiques essentiel-
les que l’on reconnaît aux forêts, comme 
la régulation du cycle de l’eau et du car-
bone, la mobilisation des éléments miné-
raux de la roche-mère et les processus de 
pédogenèse. Au sein de ces forêts, l’évapo-
transpiration et l’infiltration dans les sols 
en bon état assurent la régulation des flux 
hydriques, améliorent la qualité de l’eau, 
préviennent l’érosion sur les pentes et 
stockent les sédiments dans les fonds de 
vallées. Elles contribuent au stockage du 
carbone dans les sols et la biomasse, as-
surent une régulation climatique locale et 
fixent les particules atmosphériques. Asso-
ciées à des milieux ouverts, elles abritent 
de nombreuses espèces qui participent à 
des processus biologiques comme la pol-
linisation, le contrôle biologique et les 
processus de décomposition. Des milliers 
d’années de sélection naturelle ont ainsi 
créé des systèmes complexes et diversifiés 
avec une forte capacité d’adaptation et de 
résilience qui assurent au mieux ces servi-
ces écosystémiques. 

Valeur scientifique et agronomique
Sur base de la définition des forêts feuillues 
anciennes, on comprend que les sols dans 
lesquels elles s’enracinent n’ont été que 
très peu perturbés par une activité anthro-
pique depuis plusieurs siècles. La structure 

de ces sols et leur composition biologique 
et chimique sont a priori conservées. Cela 
permet la réalisation d’études comparati-
ves6, par exemple pour évaluer la teneur 
des sols en intrants ou en micropolluants 
d’origine industrielle ou agricole.

L’intérêt agronomique d’identifier ces sols 
relativement intacts est aussi évident. Leur 
composition biologique est supposée plus 
apte à exploiter les nutriments nécessaires 
à la croissance des arbres que des sols sté-
rilisés ou appauvris par une exploitation 
agricole ou forestière excessive. Ces sols, 
et la biodiversité qu’ils abritent, représen-
tent aussi un champ d’études unique des 
mécanismes d’adaptation aux change-
ments globaux en situation naturelle. On 
suppose que les systèmes d’interactions 
sont plus résilients et donc plus capables 
de résister ou de s’adapter à des change-
ments extrêmes. Grâce aux processus de 
sélection naturelle, la diversité génétique 
des essences est supposée être localement 
plus hétérogène et mieux adaptée aux 
conditions locales par rapport à des zones 
qui ont été transformées par plantation.

Ces zones peu perturbées constituent 
donc une source unique d’informations 
pour comprendre les mécanismes écolo-
giques complexes qui assurent une crois-
sance optimale des arbres, le stockage de 
carbone ou les mécanismes d’adaptation 
aux perturbations. Elles permettent éga-
lement de mieux comprendre l’impact 
réel de l’exploitation du bois, notamment 
pour les gestionnaires qui souhaitent ap-
procher le fonctionnement des cycles na-
turels par leurs techniques sylvicoles.

Valeur économique potentielle
L’intérêt de conserver les forêts ancien-
nes n’est pas seulement écologique. Une 
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valeur économique peut également leur 
être attribuée. En effet, protégées ou gé-
rées durablement, elles assurent une très 
large diversité de services écosystémiques 
qui vont de la réalisation des services de 
support énoncés ci-dessus (cycles de l’eau, 
du carbone, pédogenèse) aux services 
culturels (activités récréatives, valeur em-
blématique…), en passant par les servi-
ces de production (de bois, de biomasse, 
d’eau potable) et les services de régulation 
d’évènements extrêmes ou de processus 
biologiques.

La valeur économique globale de leurs va-
leurs d’usage pour la société dépasse très 
largement la valeur économique du bois ou 
les revenus de la chasse dont le propriétaire 
peut bénéficier. Les valeurs de non-usage 
comme les valeurs d’héritage et d’existence 
sont aussi très souvent identifiées comme 
plus importantes que les revenus économi-
ques directs. Les forêts anciennes, où les en-
jeux patrimoniaux et écologiques sont les 
plus élevés, sont donc des biens communs 
majeurs qui nécessitent des mesures de 
protection et de gestion particulières afin 
de garantir la pérennité de leur fonction-
nement et de leur existence. Elles doivent 
être conservées pour répondre aux enjeux 
futurs et garder un maximum d’options de 
développement (assurance pour le futur).

Valeur sociale et culturelle
Dans nos paysages tempérés, outre leur 
intérêt récréatif, les forêts feuillues ancien-
nes sont un témoin intemporel du lien 
ténu mais particulier avec notre passé. 

Lorsqu’elles sont mâtures (avec des arbres 
sénescents et morts), elles stimulent l’ima-
ginaire collectif à travers les sensations et 
les sentiments de plaisir (excitation, dé-
paysement, relaxation, solitude, curiosité), 

d’hostilité (peur, nostalgie, insécurité, an-
goisse, solitude, déception), de merveilleux 
(mystère, magie, enchantement, surprise), 
de bonheur (paix, joie, unité, plénitude), 
de liberté, de sacré, d’immersion, de vasti-
tude, d’enfermement, d’intemporel ou de 
l’immuable qu’elles évoquent20. 

Les forêts anciennes ont également une 
grande valeur de mémoire collective. Elles 
permettent le maintien au cours du temps 
d’espèces caractéristiques et d’intérêt pa-
trimonial28. 

Véritables musées protégés par les arbres, 
elles permettent une remarquable conser-
vation de traces archéologiques ancien-
nes, puisque les perturbations des couches 
superficielles du sol y sont presque inexis-
tantes et que l’érosion y est quasi nulle 
(voir encart).

Les qualités de l’indicateur 
« ancienneté »
En tant qu’indicateur de naturalité des fo-
rêts, l’indicateur « ancienneté » a plusieurs 
atouts27. D’un point de vue pratique, c’est 
un indicateur simple à mettre en place. Il 
peut aisément être déterminé si l’informa-
tion historique sur l’occupation des sols 
est abondante, précise et disponible. C’est 
le cas en Wallonie, avec une série de cartes 
historiques qui se succèdent depuis plus 
de deux siècles.

C’est également un indicateur stable qui 
pourrait être intégré comme information 
durable dans les aménagements forestiers, 
sous forme de cartes d’ancienneté des fo-
rêts par exemple12.

De plus, il est tout à fait pertinent puisque, 
comme nous l’avons vu plus tôt, l’ancienne-
té de l’état boisé contrôle significativement 
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le fonctionnement et la diversité des éco-
systèmes forestiers actuels12.

À ces titres, il intervient donc dans diffé-
rents systèmes d’évaluation ou de mo-
nitoring comme l’indice de biodiversité 
potentielle13, qui permet notamment au 
sylviculteur d’évaluer la capacité d’accueil 
de ses peuplements pour la biodiversité, ou 
encore, les critères et indicateurs de l’état 
de conservation des habitats d’intérêt com-
munautaire mis en place en Wallonie pour 
le suivi des forêts du réseau Natura 200029.

CONCLUSION

Les forêts feuillues anciennes, et parmi 
elles en particulier les plus âgées, consti-
tuent un atout important du patrimoine 
qu’il importe de protéger pour les géné-
rations futures. Elles représentent en effet 
des valeurs écologiques mais aussi écono-
mique, scientifique, sociale et culturelle, 
assurant ainsi une grande diversité de 
services écosystémiques, qui dépasse lar-
gement la simple production de bois. Ce 
patrimoine mérite d’être mieux reconnu, 
protégé et mis en valeur qu’il ne l’est 
actuellement. Sa conservation présente 
d’ailleurs le grand intérêt de ne requérir 
aucun investissement : garantir la conti-
nuité de l’état forestier des massifs feuillus 
anciens pour l’avenir ne demande que de 
maintenir en place les massifs identifiés et 
de les traiter avec respect lors des actions 
de gestion forestière.

La cartographie des forêts anciennes per-
mettra enfin de les localiser pour que les 
bonnes intentions annoncées dans les 
textes légaux, comme le Code forestier, 
la Circulaire biodiversité ou la certifica-
tion forestière, puissent enfin se traduire 

TRACES ARCHÉOLOGIQUES EN FORÊT

Le milieu forestier est porteur des stigmates 
de l’occupation humaine. Les plus anciennes 
traces architecturales y sont conservées com-
me les tertres funéraires de Saint-Vincent qui 
remontent au premier Âge du Fer. Les encein-
tes fortifiées de la même époque se trouvent 
sur les territoires d’Etalle, Virton et Tintigny. 
Les ressources du sous-sol ont également lar-
gement été exploitées comme le prouvent 
les tertres d’orpaillage, les sites de réduction 
du fer avec des bas-fourneaux, ou encore des 
ateliers de verriers du Moyen-Âge dans la fo-
rêt d’Anlier et d’Herbeumont. Dans la micro-
topographie des forêts anciennes, on trouve 
encore des traces d’essartage ainsi que des 
aires de faulde particulièrement bien conser-
vées. Les périodes plus récentes peuvent être 
illustrées par les traces des trous d’homme de 
l’offensive des Ardennes.

DENIS HENROTAY

(Direction de l’Archéologie, DGO4)

par la mise en place de recommandations 
de gestion aptes à protéger le fonctionne-
ment optimal de ces écosystèmes de gran-
de valeur et conserver leurs attributs de 
naturalité que sont leur sol, leur maturité 
et leur biodiversité associée.

Un prochain article détaillera la métho-
dologie de cette cartographie et présen-
tera les premiers résultats quant à l’iden-
tification du statut de forêt ancienne en 
Wallonie. n

LIENS INTÉRESSANTS

• WWF-France : Programme Forêts Anciennes, 

www.foretsanciennes.fr (11/08/2014).

• Géoportail de la Wallonie :

 geoportail.wallonie.be (11/08/2014).
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